
9X

BFC GE 2025
16-17/05/2026 Soucy (BFC)

Manche qualificative 1

16/05/2026 - 16:58

661 SLEBODA Louis

KA 100 gm6sf4b31j

Pendant la procédure de départ lancé pour karts à prise directe avec ou sans embrayage, le Pilote a fait une sortie partielle du
couloir (2 roues), constaté par le juge de fait au départ, confirmé par la vidéo.
Cette infraction est une violation de la procédure de départ suivant l'Art.2.20a des Prescriptions Générales et 8.6.1.a du Code
CIK-FIA et la Commission Sportive inflige au concurrent une sanction suivant l’article 2.20a des Prescriptions Générales CIK-FIA.

Non-respect de la procédure de départ - Sortie partielle du couloir 3s de pénalité

16/05/2026 17:12

PERRONNET Cathy (BFC) CLAUDE Patrick (BFC) SERRE Sylvain (BFC)

SLEBODA Louis - Sleboda Thierry


